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L’I t i ti l d tiè t d dé h t di tifL’Inventaire national des matières et des déchets radioactifs 

L’Inventaire national contient les informations sur les déchets et les matières,
portées à la connaissance de l’Andra
Son élaboration était basée jusqu’à présent sur la libre déclaration des producteursSon élaboration était basée jusqu’à présent sur la libre déclaration des producteurs
et détenteurs de déchets
Le décret n°2008-875 du 29 août 2008, pris pour l’application de l’article 22 de la loi
°2006 739 d 28 j i 2006 défi i l bli i dé l i l in°2006-739 du 28 juin 2006, définit les obligations déclaratives relatives aux

matières et déchets radioactifs des exploitants des sites
L’Inventaire national 2009, en cours d’élaboration actuellement, est à la charnière
entre les deux modes de fonctionnement

Les informations contenues dans l’Inventaire national portent essentiellement sur lesLes informations contenues dans l Inventaire national portent essentiellement sur les 
déchets et les matières, les sites sont décrits succinctement. Cette description n’est 
pas de nature à permettre d’évaluer la qualité des sites
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L’Inventaire national 2006 (publié avant la loi du 28 juin 2006) est constitué :L Inventaire national 2006 (publié avant la loi du 28 juin 2006) est constitué : 
D’un inventaire géographique qui présente les déchets
existants sur chaque site à fin 2004

D’ t l d f ill i dé it f ill lD’un catalogue des familles qui décrit, par famille, les
déchets existants et à venir (à fin 2010 et 2020), présente
les volumes associés à chaque famille ainsi que l’activité
radiologique et le contenu en espèces chimiquesradiologique et le contenu en espèces chimiques
potentiellement toxiques

D’un rapport de synthèse qui présente notamment

• les activités à l’origine des déchets,

• les déchets sous forme de bilans par catégorie (HA, MA-
VL FMA-VC FA-VL TFA) propriétaire secteurVL, FMA-VC, FA-VL, TFA), propriétaire, secteur
économique, secteur d’activité à fin 2004, 2010 et 2020

• les déchets produits par les installations actuelles jusqu’à
leur fin de vieleur fin de vie

D’un CD-ROM et d’un résumé
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L’Inventaire national est accessible sur le site http://www.andra.fr
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Les sites de l’inventaire géographiqueLes sites de l inventaire  géographique
1. Les sites de stockage de l’Andra (3 sites)

2. Les anciens sites miniers

3. Les sites qui produisent, traitent, conditionnent et entreposent des déchets radioactifs
(INB, INBS, ICPE, centres de recherche, hôpitaux, industries…)

4. Les « stockages » historiques 
t l tet les entreposages

de déchets anciens

5. Les sites pollués par de la radioactivité
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ayant fait l’objet d’un « lever de doutes »
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Les stockages historiques et les entreposages de déchets anciens 
recensés dans l’inventaire géographique de l’Inventaire national 2006

20 « stockages historiques » sont recensés. Il s’agit dans de nombreux cas g q g
de  Ils font l’objet de fiches spécifiques dans l’Inventaire géographique. 
Exemple : Fiche RHO43 Pierrelatte (Butte de Pierrelatte)

6 entreposages de déchets anciens sont recensés. Ces entreposages sont 
présentés dans des fiches spécifiques (exemple : fiche BAN 13 (La Hague 
Attila)) ou mentionnés sur les fiches présentant les sites où ils se trouvent 
(exemple : fiche IGC 53 (Saclay, blocs de béton EBLIS en fosse))

La liste comprenant l’ensemble de ces sites est présentée en annexe 2 du 
courrier Andra/DG/08-0224 du 1er septembre 2008 répondant à la saisine du 
HCTISN
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Conclusions et pistes de progrès envisagéesConclusions et pistes de progrès envisagées

L’A d bli d f h ti l i f ti té à i dL’Andra publie de façon exhaustive les informations portées à sa connaissance dans 
le cadre de l’Inventaire national

L’Andra s’est fixé comme objectif  au fil des inventaires, d’améliorer la restitution de 
ces données (y compris en termes de vocabulaire). Ce travail est à effectuer en 
collaboration avec les producteurs et détenteurs de déchetscollaboration avec les producteurs et détenteurs de déchets

A titre subsidiaire, l’Andra s’interroge sur la pertinence de maintenir les sites polluésA titre subsidiaire, l Andra s interroge sur la pertinence de maintenir les sites pollués 
par la radioactivité dans l’Inventaire national (autres que ceux sur lesquels sont 
entreposés des déchets). En effet, en l’état actuel de la loi, l’Inventaire n’a pas pour 
objet le recensement des terrains, pollués ou non ayant abrité une activité humaine j , p y
impliquant la radioactivité. Une analyse des besoins d’information du public et des outils 
existants pourrait s’avérer utile.
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